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QUE Me Tommaso Nanci soit désigné de nouveau
président substitut des conseils de discipline des ordres
professionnels, pour la durée de son mandat à titre de
président suppléant;

QUE le décret numéro 1182-2002 du 2 octobre 2002
concernant les honoraires et les indemnités des présidents
de conseils de discipline des ordres professionnels
s’applique aux personnes désignées en vertu du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57190

Gouvernement du Québec

Décret 164-2012, 29 février 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative à la
formation en langue anglaise pour le personnel de
la Cour d’appel du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure une entente dont
l’objet est de contribuer financièrement, à même le Fonds
d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues
officielles, à la formation du personnel de la Cour d’appel
du Québec pour les périodes 2011-2012 et 2012-2013;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de la Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19),
le ministre a la surveillance de toutes les matières qui
concernent l’administration de la justice au Québec, à
l’exception de celles qui sont attribuées au ministre de la
Sécurité publique;

ATTENDU QUE l’Entente relative à la formation en
langue anglaise pour le personnel de la Cour d’appel du
Québec constitue une entente intergouvernementale
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée
par le ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente relative à la formation
en langue anglaise pour le personnel de la Cour d’appel
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57191

Gouvernement du Québec

Décret 165-2012, 29 février 2012
CONCERNANT un contrat de location de forces
hydrauliques et d’octroi d’autres droits du domaine
de l’État requis pour le maintien et l’exploitation d’un
aménagement hydroélectrique sur la rivière
Mitchinamecus au site de la chute Maclean, sur le
territoire non organisé de Lac-Oscar

ATTENDU QUE monsieur Robert Lévesque souhaite
conclure un contrat de location de forces hydrauliques et
d’octroi d’autres droits du domaine de l’État pour main-
tenir et exploiter un aménagement hydroélectrique d’une
puissance de 50 kW au fil de l’eau sur la rivière
Mitchinamecus, sur le territoire non organisé de Lac-
Oscar;

ATTENDU QUE, dans le cadre d’un projet expérimen-
tal de deux nouveaux modèles de turbine d’une puis-
sance de 200 kW chacune, monsieur Robert Lévesque
souhaite utiliser l’aménagement hydroélectrique de la
chute Maclean pour une période maximale de dix mois;

ATTENDU QUE monsieur Robert Lévesque s’engage,
pendant toute la période de validité du contrat, à maintenir
et exploiter, en tout temps, la centrale à une puissance
maximale de 50 kW, en conformité avec le certificat
d’autorisation délivré le 13 septembre 1995 par le
ministre de l’Environnement et de la Faune, en vertu de
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2);

ATTENDU QUE, à la fin du projet expérimental, l’élec-
tricité produite par la centrale hydroélectrique sera ven-
due à une clientèle desservie par un réseau autonome, en
milieu non desservi par Hydro-Québec;

ATTENDU QUE les forces hydrauliques et les terrains
nécessaires à l’exploitation de cet aménagement hydroé-
lectrique font partie du domaine de l’État;
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